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(54)  Feuille  comportant  des  marques  apparaissant  en  filigrane. 

(57)  L'invention  concerne  une  feuille  comportant 
des  signes  monochromes  ou  polychromes  visi- 
bles  uniquement  en  lumière  transmise. 

La  feuille  est  constituée  d'au  moins  deux  jets 
composés  au  moins  partiellement  de  fibres  de 
cellulose  et  formés  individuellement  par  voie 
humide,  d'une  bande  intimement  intégrée  et 
invisible  dans  la  feuille  finie,  ladite  bande 
comportant  des  marques  monochromes  ou 
polychromes,  visibles  uniquement  en  lumière 
transmise  dans  la  feuille  finie,  préimprimées  sur 
la  bande. 

Application  comme  papier  de  sécurité  ou 
feuille  filigranée. 
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L'invention  concerne  une  feuille  comportant  des 
marques  apparaissant  comme  une  marque  colorée 
ou  filigrane  coloré.  Cette  feuille  est  destinée  à  être  uti- 
lisée  pour  les  mêmes  applications  que  les  feuilles  fi- 
ligranées  de  façon  classique.  Elle  peut  notamment 
être  utilisée  pour  la  fabrication  de  papiers  de  sécurité 
comme  par  exemple  billets  de  banque,  cartes  d'iden- 
tité,  passeports,  papiers  timbrés,  chèques  etc. 

On  a  notamment  proposé  de  réaliser  des  pseudo- 
filigranes  colorés  en  apportant  des  caractères  colo- 
rés  dans  une  feuille  par  une  impression  interne  ou  par 
incorporation  de  caractères  à  l'aide  d'un  support  auxi- 
liaire,  ces  caractères  pouvant  être  visibles  unique- 
ment  en  lumière  transmise.  De  telles  réalisations  sont 
décrites  ci-dessous. 

Dans  la  demande  FR-A-2448983,  on  décrit  une 
feuille  de  papier  contenant  des  indices  imprimés  dans 
la  masse  même  du  papier  pendant  sa  fabrication.  Les 
indices  sont  imprimés  par  jet  d'encre  sur  la  première 
nappe  de  fibres  qui  est  ensuite  recouverte,  avant  sé- 
chage,  par  une  seconde  nappe.  L'un  des  inconvé- 
nients  est  que  l'encre  d'impression  peut  diffuser  dans 
les  nappes  de  fibres  en  phase  humide;  l'impression 
ne  sera  donc  pas  nette.  Un  autre  inconvénient  est  qu'il 
faut  mettre  des  dispositifs  d'impression  sur  la  machi- 
ne  à  papier. 

Dans  la  demande  EP-A-453131  déposée  par  JA- 
MES  RIVER,  on  décrit  un  papier  de  sécurité  composé 
d'un  jet  de  papier  sur  lequel  on  a  imprimé  des  indices, 
ce  jet  est  ensuite  collé  avec  un  autre  jet  de  papier  de 
façon  à  ce  que  les  indices  soient  à  l'intérieur  de  la 
feuille  finie. 

De  même,  dans  la  demande  EP-A-1  75277  dépo- 
sée  par  SVECCIA  ANTIQUA,  on  décrit  une  feuille 
pseudof  iligranée  réalisée  à  partir  de  deux  feuilles  as- 
semblées  par  exemple  à  l'aide  d'une  couche  thermo- 
plastique;  les  indices  ayant  été  préalablement  impri- 
més  sur  la  face  interne  d'une  des  feuilles.  Dans  une 
variante  les  indices  peuvent  être  imprimés  sur  une 
feuille  support  transparente  qui  sera  solidarisée  entre 
les  autres  feuilles  à  l'aide  d'un  adhésif  ou  d'une  cou- 
che  thermoplastique. 

Dans  la  demande  FR-A-2587380  déposée  par 
CRANE,  on  utilise  un  support  d'impression  soluble 
pour  introduire  des  indices  de  sécurité  dans  la  masse 
d'un  papier.  Ce  support,  en  fibres  d'alcool  polyvinyli- 
que,  sur  lequel  ont  été  préalablement  imprimés  les  in- 
dices,  est  introduit  dans  la  pâte  à  papier  liquide  en 
caisse  de  tête.  Le  support  est  solubilisé  à  chaud  lors 
du  séchage  de  la  feuille,  donc  après  la  formation  de 
la  feuille.  Ce  support  est  entièrement  soluble.  L'un 
des  inconvénients  est  que  l'on  ne  peut  pas  utiliser  de 
bande  support  large  car  cela  entraine  des  problèmes 
d'égouttage  et  de  formation  de  la  feuille.  On  ne  pourra 
donc  pas  réaliser  de  pseudofiligranes  qui  soient  de 
grande  largeur,  représentant  par  exemple  un  dessin. 

Dans  la  demande  GB-A-  1486079  déposée  par 
WIGGINS  TEAPE,  on  utilise  une  bande  support  d'im- 

pression  non  poreuse  et  transparente,  cette  bande 
étant  introduite  entre  des  jets  de  papier  préalable- 
ment  formés.  Cette  bande  support  n'est  pas  soluble, 
elle  est  par  exemple  en  polyester.  L'un  des  inconvé- 

5  nients  de  ce  procédé  est  que  la  bande  support  n'est 
pas  intimement  liée  à  la  masse  du  papier.  Une  telle 
feuille  pourrait  être  facilement  délaminée  au  niveau 
de  la  bande,  d'autant  plus  si  la  bande  support  est  lar- 
ge.  En  fait  cette  demande  concerne  l'introduction, 

10  dans  un  papier,  d'un  fil  de  sécurité  pouvant  être  large 
et  non  pas  la  réalisation  d'un  pseudofiligrane  au 
coeur  d'un  papier;  il  n'est  pas  mentionné  que  les  in- 
dices  doivent  être  visibles  uniquement  en  lumière 
transmise. 

15  Dans  la  demande  JP-A-021  33697,  on  a  décrit  un 
papier  fabriqué  par  insertion  entre  deux  jets  humides 
d'une  feuille  intercalaire  faite  uniquement  de  fibres 
d'alcool  polyvinylique,  cette  feuille  étant  préalable- 
ment  imprimée.  Les  fibres  de  PVA  sont  solubilisées 

20  lors  de  la  réunion  et  leur  séchage.  Mais  le  papier  final 
obtenu  est  transparentisé  à  l'endroit  de  la  feuille  inter- 
calaire  et  cette  feuille  intercalaire  est  donc  visible 
dans  le  papier  fini. 

La  Demanderesse  se  propose  de  fournir  une 
25  feuille  présentant  des  marques  qui  ont  l'aspect  d'un  fi- 

ligrane  monochrome  ou  polychrome,  ces  marques 
étant  intimement  liées  à  la  masse  de  la  feuille,  pou- 
vant  être  de  grande  largeur  et  imprimées  par  tout  pro- 
cédé  d'impression;  l'obtention  de  la  feuille  finie  se  fai- 

30  sant  par  voie  papetière. 
Le  but  de  l'invention  est  atteint  en  réalisant  une 

feuille  constituée  d'au  moins  deux  jets  composés  au 
moins  partiellement  de  fibres  cellulosiques  et  formés 
individuellement  par  voie  humide,  d'une  bande  inti- 

35  mement  intégrée  comportant  des  images  monochro- 
mes  ou  polychromes  préimprimées  sur  la  bande,  la- 
dite  bande  étant  partiellement  ou  totalement  introdui- 
te  entre  les  deux  jets,  les  marques  étant  partiellement 
ou  totalement  visibles  en  réf  lection  et  totalement  visi- 

40  bles  en  transmission. 
De  préférence,  au  moins  un  des  jets  comporte 

des  fenêtres.  Ces  fenêtres  peuvent  être  obtenues  de 
manière  connue,  par  exemple  selon  le  procédé  décrit 
dans  le  document  EP-A-229  645.  On  peut  aussi  créer 

45  des  fenêtres  par  percement  par  laser. 
La  bande  support  comporte  au  moins  des  fibres 

de  cellulose  et  un  produit  liant  soluble  et/ou  fusible 
compatible  avec  la  cellulose. 

De  préférence  le  produit  liant  est  soluble  dans 
50  l'eau  à  une  température  d'environ  60°C. 

En  particulier  ce  produit  liant  est  l'alcool  polyviny- 
lique  (noté  PVA),  de  préférence  sous  forme  de  fibres. 

La  bande  support  est  fabriquée  au  préalable,  par 
voie  humide  ou  par  voie  sèche.  S'il  est  nécessaire  de 

55  la  sécher,  elle  doit  l'être  à  une  température  inférieure 
à  celle  de  dissolution  ou  de  fusion  du  liant. 

La  bande  support  peut  être  avantageusement  ob- 
tenue  par  voie  papetière  à  partird'une  composition  f  i- 
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breuse  de  fibres  de  cellulose  et  de  fibres  de  PVA  . 
Les  quantités  relatives  de  fibres  de  cellulose  et 

de  PVA  devront  être  ajustées  par  l'Homme  du  métier 
de  façon  à  ce  que  la  bande  soit  invisible  dans  la  feuille 
finie.  L'Homme  du  métier  tiendra  compte  également 
du  degré  de  raffinage  de  la  cellulose  car  ce  degré  a 
une  influence  sur  l'opacité  d'une  feuille.  En  effet  cette 
bande  ne  doit  pas  augmenter  l'opacité  de  la  feuille  à 
l'endroit  où  elle  a  été  insérée,  sinon  on  remarquerait 
une  bande  plus  foncée  dans  la  feuille.  Elle  ne  doit  pas 
non  plus  trop  transparentiser  les  jets  constituant  la 
feuille,  cette  transparentisation  se  faisant  lors  de  la 
dissolution  du  PVA,  sinon  on  remarquerait  une  bande 
plus  claire  dans  la  feuille.  Si  nécessaire  la  bande  sup- 
port  pourra  contenir  aussi  un  pigment  d'opacif  ication 
comme  le  dioxyde  de  titane. 

Si  la  bande  support  est  fabriquée  par  voie  pape- 
tière,  elle  peut  contenir  d'autres  adjuvants  utilisés  en 
papeterie. 

La  bande  support  peut  aussi  comporter  des  élé- 
ments  de  sécurité  notamment  des  fibres  de  sécurité. 

Une  fois  la  bande  support  obtenue,  on  l'imprime 
selon  la  marque  ou  le  motif  du  filigrane  souhaité. 

Pour  obtenir  des  marques  qui  soient  observables 
uniquement  en  lumière  transmise  dans  la  feuille  finie, 
il  faut  les  imprimer  de  préférence  avec  une  encre  opa- 
que  et  de  couleur  claire,  en  particulier  dans  des  tons 
pastel. 

Plus  particulièrement,  les  marques  sont  impri- 
mées  sur  la  bande  support  avec  une  encre  blanche 
teintée  avec  des  colorants  pastel.  L'encre  peut  avoir 
également  un  caractère  luminescent. 

De  préférence  on  utilise  une  encre  réticulable  par 
action  d'un  rayonnement  ultra-violet  (UV);  en  effet 
cette  réticulation  évite  que  l'encre  diffuse  dans  la  ban- 
de  support  poreuse  et/ou  dans  les  jets  lors  de  la  fa- 
brication  de  la  feuille  à  obtenir  selon  l'invention. 

L'Homme  du  métier  devra  régler  l'opacité  de  l'en- 
cre  et  l'intensité  de  sa  couleur  de  façon  à  obtenir  des 
marques  qui  ne  soient  visibles  qu'en  lumière  transmi- 
se  dans  la  feuille  finie. 

Tout  procédé  d'impression  peut  convenir;  par 
exemple  la  bande  support  peut  être  imprimée  par  of- 
fset,  par  héliogravure.  Les  marques  peuvent  être  des 
lettres,  des  chiffres,  des  idéogrammes,  des  dessins 
etc.  En  plus  de  ces  marques  apparaissant  en  filigrane 
dans  la  feuille  finie,  la  bande  support  peut  comporter 
d'autres  marques  qui  apparaissent  en  lumière  réflé- 
chie  dans  la  feuille  finie. 

Une  fois  la  bande  support  fabriquée  et  imprimée, 
on  l'insère  dans  la  feuille  pour  que  les  marques  impri- 
mées  sur  la  bande  apparaissent  en  filigrane  et  sans 
que  l'on  devine  la  présence  de  la  bande  support. 

De  préférence  la  bande  support  est  insérée  par 
voie  humide  multijet  au  cours  de  la  fabrication  de  la 
feuille  finie. 
Selon  un  mode  préféré  de  réalisation  de  l'invention, 
on  procède  comme  suit  : 

sur  une  machine  à  papier  multijet, 
-  on  forme  individuellement  au  moins  deux  jets 

à  partir  d'une  composition  de  fibres  de  cellulo- 
se, 

5  -  après  l'égouttage  des  jets  et  avant  le  poste  de 
sècherie,  on  insère  la  bande  avec  les  marques 
préimprimées, 

-  on  presse  le  complexe  obtenu  en  phase  humi- 
de, 

10  -  on  sèche  la  feuille. 
La  feuille  peut  ensuite  éventuellement  être  traitée 

en  presse  encolleuse  si  nécessaire. 
Le  liant  soluble  et/ou  fusible  est  transformé  soit 

au  contact  des  jets  humides  et/ou  en  sécherie  par  la 
15  chaleur  et/ou  l'eau  chaude  qui  s'évapore. 

Lorsque  le  liant  est  du  PVA,  il  est  solubilisé  à 
chaud  par  l'eau  vers  60-70°C  en  sècherie. 

Ainsi  la  bande  support  disparait  au  sein  de  la 
feuille  finie  et  les  marques  imprimées  se  trouvent  in- 

20  timement  liées  à  la  feuille.  Les  jets  ayant  été  assem- 
blés  en  phase  humide,  ils  sont  bien  solidarisés.  De 
plus  le  liant  ayant  diffusé  dans  les  jets,  il  est  très  dif- 
ficile  voire  impossible  de  les  délaminer  au  niveau  de 
l'insertion  de  la  bande. 

25  Par  ailleurs  la  bande  support  n'ayant  plus  sa  pro- 
pre  cohésion,  un  contrefacteur  ne  peut  la  récupérer 
avec  les  marques  imprimées  pour  l'insérer  dans  un 
faux-document  ou  faux-billet. 
La  bande  support  n'étant  pas  perceptible  dans  la 

30  feuille  finie,  la  feuille  donne  bien  l'impression  de 
comporter  un  filigrane. 

Les  jets  de  cellulose  peuvent  contenir  éventuel- 
lement  des  charges,  des  fibres  synthétiques  ou  miné- 
rales,  des  agents  fongicides,  antibactériens,  des 

35  agents  de  résistance  humide  ou  tout  autre  produit  uti- 
lisé  couramment  en  papeterie. 
Les  jets  peuvent  contenir  également  des  éléments 
d'authentif  ication  physiques  comme  les  fibres  de  sé- 
curité,  les  planchettes,  les  fils  de  sécurité  et/ou  des 

40  agents  d'infalsification  chimique  c'est-à-dire  des 
réactifs  qui  donnent  une  réaction  colorée  sous  l'action 
par  exemple  d'acides,  de  bases,  d'oxydoréducteurs 
ou  de  solvants. 
L'invention  fournit  aussi  un  document  de  sécurité  ou 

45  de  valeur  obtenu  à  partir  de  ladite  feuille  finie,  notam- 
ment  lorsqu'elle  comporte  en  plus  des  éléments  de 
sécurité  et/ou  des  agents  d'infalsification. 

L'utilisation  de  ladite  feuille  finie  n'est  cependant 
pas  limitée  au  domaine  de  la  sécurité. 

50  Elle  peut  être  utilisée  comme  feuille  d'impression- 
écriture,  les  marques  apparaissant  en  filigrane  coloré 
représentant  par  exemple  le  logo  d'une  société,  la 
marque  d'un  produit. 

L'invention  sera  mieux  comprise  à  l'aide  des 
55  exemples  non  limitatifs  suivants: 
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EXEMPLE  1 

On  réalise  une  bande  support  par  voie  papetière 
à  partir  d'une  composition  fibreuse  contenant  40 
parts  de  fibres  de  cellulose  raffinées  à  45  degrés 
Schopper  et  60  parts  de  fibres  de  PVA  et  éventuelle- 
ment  des  adjuvants  clasiques  utilisés  en  papeterie. 

La  feuille  est  séchée  à  une  température  inférieure 
à  celle  de  thermosolubilisation  des  fibres  de  PVA  uti- 
lisées,  soit  à  une  température  inférieure  à  60°C. 

Sur  cette  bande  support  poreuse  ainsi  obtenue, 
on  réalise  par  impression  hélio,  des  dessins  à  deux 
couleurs,  vert  et  rose,  et  ce  au  moyen  d'encres  opa- 
ques  et  de  couleur  pastel,  réticulables  sous  UV. 
On  découpe  la  bande  support  en  bandelettes  de  3  cm 
de  largeur.  On  bobine  chaque  bandelette. 

Sur  une  machine  à  papier  multijet  on  forme  indi- 
viduellement  et  de  façon  classique  deux  jets  à  base 
de  fibres  de  coton. 

Avant  que  les  jets  formés  arrivent  en  partie  de 
presse  humide,  on  déroule  la  bandelette  support  im- 
primée  entre  les  deux  jets  humides.  On  presse  ce 
complexe  puis  on  le  sèche  à  une  température  supé- 
rieure  à  au  moins  60°c  de  façon  à  dissoudre  les  fibres 
de  PVA  lors  de  l'évaporation  de  l'eau  . 

La  dissolution  des  fibres  de  PVA  entraine  une 
transparentisation  des  jets  de  fibres  de  coton  mais 
cette  transparentisation  est  compensée  par  les  fibres 
de  cellulose  apportées  par  la  bande  support. 
Par  ailleurs  au  niveau  de  la  bande,  il  n'y  a  pas  de  ris- 
que  de  délamination  car  le  caractère  liant  du  PVA  a 
été  développé  et  diffusé  dans  les  jets  lors  de  la  dis- 
solution  des  fibres  (de  PVA)  en  sècherie. 

On  a  donc  fabriqué  une  feuille  conforme  à  l'inven- 
tion. 

EXEMPLE  COMPARATIF  1 

On  réalise  comme  dans  l'exemple  1  une  bande 
mais  qui  ne  comporte  que  des  fibres  de  PVA. 
On  l'imprime  comme  dans  l'exemple  1. 
On  l'introduit  entre  deux  jets  comme  dans  l'exemple 
1. 
Dans  la  feuille  finie,  on  observe  la  présence  de  la  ban- 
de  support  du  fait  d'une  trop  grande  transparentisa- 
tion  des  jets  de  fibres  de  coton. 

EXEMPLE  COMPARATIF  2 

On  réalise  comme  dans  l'exemple  1  une  bande 
mais  qui  ne  comporte  que  des  fibres  de  cellulose. 
On  l'imprime  comme  dans  l'exemple  1. 
On  l'introduit  entre  deux  jets  comme  dans  l'exemple 
1. 
Dans  la  feuille  finie,  on  observe  la  présence  de  la  ban- 
de  support  du  fait  d'une  opacif  ication  des  jets  de  fi- 
bres  de  coton  au  niveau  de  la  bande.  De  plus  la  soli- 
darisation  des  jets  au  niveau  de  la  bande  n'est  pas 

très  bonne. 

Revendications 
5 

1.  Feuille  comportant  des  marques  monochromes 
ou  polychromes,  caractérisée  par  le  fait  qu'elle 
est  constituée  d'au  moins  deux  jets  composés  au 
moins  partiellement  de  fibres  cellulosiques  et  for- 

10  més  individuellement  parvoie  humide,  d'une  ban- 
de  intimement  intégrée  comportant  des  images 
monochromes  ou  polychromes  préimprimées  sur 
la  bande,  ladite  bande  étant  partiellement  ou  to- 
talement  introduite  entre  les  deux  jets,  les  mar- 

15  ques  étant  partiellement  ou  totalement  visibles 
en  réflection  et  totalement  visibles  en  transmis- 
sion. 

2.  Feuille  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  par 
20  le  fait  qu'un  des  jets  comporte  des  fenêtres. 

3.  Feuille  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractérisée 
par  le  fait  que  la  bande  comporte  au  moins  des 
fibres  de  cellulose  et  un  produit  liant  soluble  et/ou 

25  fusible  compatible  avec  la  cellulose. 

4.  Feuille  selon  la  revendication  3,  caractérisée  par 
le  fait  que  le  produit  liant  est  soluble  dans  l'eau 
chaude  à  environ  60°C. 

30 
5.  Feuille  selon  la  revendication  3  ou  4,  caractérisée 

par  le  fait  que  le  produit  liant  est  l'alcool  polyviny- 
lique,  en  particulier  sous  forme  de  fibres. 

35  6.  Feuille  selon  la  revendication  1  à  5,  caractérisée 
par  le  fait  que  la  bande  comporte  un  pigment 
d'opacification. 

7.  Feuille  selon  l'une  des  revendications  1  à  6,  ca- 
40  ractérisée  par  le  fait  que  les  marques  sont  impri- 

mées  avec  des  encres  opaques  et  de  couleur 
claire. 

8.  Feuille  selon  la  revendication  7,  caractérisée  par 
45  le  fait  que  les  encres  sont  obtenues  à  partir  d'une 

encre  blanche  teintée  avec  des  colorants  pastel. 

9.  Feuille  selon  les  revendications  7  ou  8,  caracté- 
risée  par  le  fait  que  les  encres  sont  réticulables 

50  par  un  rayonnement  ultra-violet. 

10.  Document  de  sécurité  ou  de  valeur  fabriqué  à 
partir  d'une  feuille  selon  les  revendications  1  à  9. 

55  11.  Procédé  de  fabrication  d'une  feuille  selon  les  re- 
vendications  1  à  8  caractérisé  par  le  fait  que,  sur 
une  machine  à  papier  multijet, 

-  on  forme  individuellement  au  moins  deux 
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jets  à  partir  d'une  composition  de  fibres  de 
cellulose  ; 

-  après  l'égouttage  des  jets  et  avant  le  poste 
de  sècherie,  on  insère  la  bande  avec  les 
marques  préimprimées,  5 

-  on  presse  le  complexe  obtenu  en  phase  hu- 
mide, 

-  on  sèche  la  feuille. 

12.  Procédé  selon  la  revendication  11,  caractérisé  10 
par  le  fait  que  lorsqu'on  forme  les  jets  on  réalise 
des  fenêtres  dans  au  moins  un  jet. 

15 
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